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Les 

communes extérieures ayant des élèves déjeunant au restaurant scolaire municipal sont sollicitées pour 
participer au frais de repas. Le montant de cette participation viendra en déduction des prix facturés aux 
familles.   

POLE EDUCATION JEUNESSE - MAIRIE DE CARNAC- 02.97.52.08.97 

Catégories des rationnaires 

Tarifs unitaires pour les 
élèves dont les parents 

résident à Carnac 

Tarifs unitaires pour les 
élèves dont les parents 

résident sur une 
commune extérieure 

élèves scolarisés en maternelle et en CP 
  

3,40 € 4,30 € 

élèves scolarisés du CE1 au CM2 
  

3,50 € 4,40 € 

élèves scolarisés au collège St-Michel 
  

3,60 € 4,50 € 
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